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ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE DU 13 DECEMBRE 2024 
 
L’Assemblée Générale Elective de l’Association Sportive Automobile, Automobile Club de l’Ouest, Perche et 
Val de Loire s’est déroulée, le vendredi 13 décembre 2024, à la Maison des Sports de Parçay-Meslay, sous la 
Présidence de Mr FAUVEL Serge. 

L’ordre du jour est le suivant : 
- Ouverture de l’AG Elective par le Président, 
- Vérification des voix et pouvoirs, 
- Approbation de l’ordre du jour, 
- Election du Comité Directeur, 
- Election du Bureau, 
- Election des délégués auprès de la FFSA, 
- Questions diverses. 

La feuille de présence est signée par les membres de l’association présents ou représentés. 

Il est 21h00, le Président FAUVEL Serge ouvre la séance. Il souhaite la bienvenue et remercie toutes les 
personnes présentes. 

Le mandat du Comité Directeur et de son Président arrive à son terme. En conformité avec les textes en 
vigueur, il appartient donc au doyen de l’Assemblée Générale présent, d’assurer la présidence de 
l’Assemblée Générale Elective. Monsieur BOUCHER Guy, Président d’Honneur, est désigné Président de 
séance, assisté de Monsieur GUILLIER Gilles 

Mr BOUCHER Guy prend la parole et présente, à l’Assemblée Générale Elective, les modalités de cette 
élection. L’élection se déroule conformément aux statuts en vigueur de la l’ASA ACO PVL. 

Désignation des Scrutateurs : 

3 scrutateurs sont désignés parmi les personnes présentes dans la salle, hors personnes candidates sur la 
liste. Sont désignés Mrs : GUILLIER Gilles, PETRUS Alain, et PAGE Jean-Luc. Le dépouillement aura lieu dans 
une salle annexe. 

Présentation des candidats 

A la date du 28 novembre 2024, dans les délais impartis, 15 candidatures ont été réceptionné. 

La candidature de Mr AMARA Belkacem a été réceptionné le 04 décembre 2024, celle-ci a été déclaré non 
recevable, car hors-délai. 

Mr BOUCHER Guy demande à chaque personne ayant fait acte de candidature au Comité Directeur de se 
présenter physiquement. 

BARBOUX Hervé - FARE Claudette - FARE François - FAUVEL Serge - GAGNEUX Loïc - HERVE Michel               
LIBOR Eric - MAIRE Franky - MENORET Sylvain - MOLINIER Angélique - MONDON Cédric - MOTTEAU Aubin 
ROGER Jean Luc - TALLON Philippe - VINCENT Patrice 

Election du Comité Directeur : 

L’élection a lieu à bulletins secrets. 
Résultats : 

Mr BOUCHER Guy donne lecture des résultats : 

Nombre de voix présentes ou représentées :  102 voix    
Nombre de voix exprimées :    102 voix 
Bulletins nul ou blanc :       0               
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Ont obtenu : 

• BARBOUX Hervé 100 voix 

• FARE Claudette  97 voix  

• FARE François  96 voix  

• FAUVEL Serge   99 voix 

• GAGNEUX Loïc   100 voix 

• HERVE Michel  101 voix  

• LIBOR Eric   99 voix 

• MAIRE Franky   97 voix 

• MENORET Sylvain 98 voix 

• MOLINIER Angélique  99 voix 

• MONDON Cédric 97 voix  

• MOTTEAU Aubin  98 voix 

• ROGER Jean-Luc  97 voix 

• TALLON Philippe 93 voix 

• VINCENT Patrice 87 voix 

Conformément aux statuts, les 15 candidats sont élus membres du Comité Directeur de l’Association 
Sportive Automobile, Automobile Club de l’Ouest, Perche et Val de Loire. 
Le président de séance Mr BOUCHER Guy invite le  Comité Directeur à se réunir pour désigner son 
Président ainsi que les membres du Bureau. 

Election du Bureau : 

Les membres du Comité Directeur se sont retirés dans une pièce annexe pour procéder à l’élection du 
Président et du Bureau. 

Le Bureau est composé comme suit : 
Président   MONDON Cédric 
Président Délégué  FAUVEL Serge  
Président d’Honneur BOUCHER Guy  
Secrétaire Générale FARE Claudette    
Trésorier   HERVE Michel 

Poste désigné : 
Communication - Presse – Site Internet - Réseaux Sociaux  MOLINIER Angélique 

Les autres postes seront attribués lors du prochain Comité Directeur. 

Election du délégué à la Ligue : 

Le Président MONDON Cédric propose la candidature de Mr FAUVEL Serge comme délégué de l’association 
auprès de la Ligue du Sport Automobile Centre-Val de Loire. 

L’élection a lieu à main levée, pas d’objection de l’ensemble de L’Assemblée Générale Elective. 

A l’unanimité, Mr FAUVEL Serge est désigné délégué auprès de la Ligue. 
 
Aucune question diverse n’étant formulée, lors du jour étant épuisé, après avoir remercié l’Assemblée 
Générale Elective, le Président MONDON Cédric clôture la séance, il est 21h50. 
 
  BOUCHER Guy                        GUILLIER Gilles  

              Président de séance          Secrétaire de séance 

 

 

 


